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II Sûretés réelles
■ Crédit-bail immobilier. Clause de résiliation
anticipée à la demande du crédit-preneur.
Libération du crédit-preneur des loyers et
charges restant à courir en cas de relocation ou
de vente du bien par le crédit-preneur à un
tiers. Validité (oui)

Cass. 3e civ., 18 novembre 1998, El Malek et autres c/SA Eurobail et autre.

Une cour d’appel qui a exactement retenu que la clause
comportant l’interdiction pour le crédit-preneur de résilier
le contrat conclu pour une durée de quinze ans pendant
les dix premières années étant justifiée par la nécessité de
maintenir l’équilibre économique du contrat, n’était pas
contraire aux dispositions de la loi du 2 juillet 1966 faisant
obligation aux parties d’organiser les conditions de la
résiliation et qui a relevé que la clause ne mettait pas à la
charge du preneur des obligations équivalentes à celles de
l’exécution du contrat jusqu’au terme normal de celui-ci
dès lors que s’il était prévu que le preneur continuait à
supporter les loyers et charges pendant toute la période
pendant laquelle l’immeuble n’aurait pu être reloué ou
vendu, il lui suffisait, conformément aux dispositions de la
rubrique «dispositions générales» des contrats, de faire
preuve de diligences normales pour proposer la relocation
ou la vente du bien, auxquelles le crédit-bailleur ne
pouvait s’opposer que pour des motifs légitimes, pour ne
pas être tenu de les acquitter, a pu en déduire que les
contrats de crédit-bail litigieux n’étaient pas nuls.

On sait que le droit reconnu au crédit-preneur par l’article
1er-2 alinéa 2 de la loi du 2 juillet 1966 de demander la

résiliation de son contrat de crédit-bail immobilier a suscité

ces dernières années un abondant contentieux (65). En effet,
conformément aux directives de la Cour de cassation (66), les
juges du fond annulent le contrat de crédit-bail chaque fois
que la clause de résiliation anticipée à la demande du crédit-
preneur ne présente aucun intérêt pour celui-ci du fait que
l’indemnité de résiliation mise à sa charge est identique à ce
qu’il aurait dû payer s’il avait exécuté le contrat jusqu’à son
terme (67). 

A cet égard, l’arrêt rendu par la troisième chambre
civile de la Cour de cassation le 18 novembre 1998 (68) est de
la plus haute importance, comme en atteste sa publication
dans le rapport annuel de la Cour de cassation, et est de
nature à rassurer les établissements de crédit-bail immobilier
en ce qui concerne les conditions de validité de la clause de
résiliation anticipée.

En l’espèce, la caution d’un crédit-preneur reprochait à
une cour d’appel d’avoir admis la validité de plusieurs
contrats de crédit-bail immobilier. Le pourvoi faisait princi-
palement valoir que la clause de résiliation anticipée stipulée
dans ceux-ci n’était pas conforme aux exigences de la loi du 2
juillet 1966 car la faculté de résiliation n’était ouverte au cré-
dit-preneur qu’après l’expiration de la dixième année du
contrat et lui imposait d’effectuer des diligences pour échap-
per au paiement des loyers et accessoires jusqu’au terme ini-
tialement convenu. La Haute juridiction réfute fermement ce
grief dans l’attendu suivant : «Ayant exactement retenu que la
clause comportant l’interdiction pour le preneur de résilier le
contrat conclu pour une durée de quinze ans pendant les dix
premières années, étant justifiée par la nécessité de maintenir
l’équilibre économique du contrat, n’était pas contraire aux
dispositions de la loi faisant obligation aux parties d’organiser
les conditions de la résiliation et retenu, abstraction faite d’un
motif erroné mais surabondant, que la clause ne mettait pas à
la charge du preneur des obligations équivalentes à celles de
l’exécution du contrat jusqu’au terme normal dès lors que s’il
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était prévu que le preneur continuait à supporter les loyers et
charges pendant toute la période pendant laquelle l’immeuble
n’aurait pu être reloué ou vendu, il lui suffisait, conformément
aux dispositions de la rubrique “dispositions générales” des
contrats, de faire preuve de diligences normales pour proposer
la relocation ou la vente du bien, auxquelles le crédit-bailleur
ne pouvait s’opposer que pour des motifs légitimes, pour ne
pas être tenu de les acquitter, la cour d’appel a pu en déduire
que les huit contrats conclus par actes authentiques n’étaient
pas nuls».

Deux enseignements peuvent être tirés de cette moti-
vation.

On remarquera en premier lieu que le souci de préser-
ver l’équilibre économique du contrat conduit la Cour de cas-
sation à admettre la validité de la clause alors qu’elle privait
pourtant le crédit-preneur de toute faculté de résiliation pen-
dant les deux tiers de la durée du contrat. Ce faisant, la
Haute juridiction tient compte de l’importance des capitaux
investis par le crédit-bailleur dans l’acquisition ou la
construction de l’immeuble, investissement qui justifie que le
crédit-preneur s’engage irrévocablement à lui verser un loyer
pendant plusieurs années. Cette solution doit être rappro-
chée des dispositions de l’article 3-1 du décret du 30 sep-
tembre 1953 sur les baux commerciaux qui, depuis une loi du
30 décembre 1985, autorisent le locataire à renoncer à la
faculté de résiliation triennale, dans le but de permettre au
propriétaire d’amortir des travaux d’aménagement (69).

En second lieu et surtout, la Haute juridiction semble
admettre pour la première fois que la clause de résiliation
anticipée puisse valablement mettre à la charge du crédit-
preneur l’intégralité des loyers et charges restant à courir
jusqu’au terme initialement convenu de la convention, à
condition que le crédit-preneur puisse être déchargé de ces
loyers et charges au cas où il soumettrait à l’agrément (non
discrétionnaire (70)) du crédit-bailleur  un nouveau locataire
ou un acquéreur pour l’immeuble objet du contrat. 

Plusieurs arrêts de la cour d’appel de Paris avaient
déjà invité la Cour de cassation à s’engager dans cette voie
en jugeant que la clause de résiliation n’était pas conforme
aux exigences de l’article 1er-2 alinéa 2 de la loi du 2 juillet
1966 lorsqu’elle ne prévoyait pas de réduction de l’indemnité
de résiliation anticipée en cas de vente ou de nouvelle loca-
tion de l’immeuble à un tiers par le crédit-bailleur (71).

La solution retenue par la troisième chambre civile doit
être pleinement approuvée car elle parvient à établir un équi-
libre entre le crédit-bailleur, qui a financé l’acquisition ou la
construction de l’immeuble et qui doit pouvoir retrouver le
montant d’un investissement considérable, et le crédit-pre-
neur, qui ne doit pas être prisonnier du contrat au-delà de ce
qui est nécessaire pour que le crédit-bailleur retrouve le mon-
tant de son investissement.

Les établissements de crédit-bail immobilier devront
donc veiller, si ce n’est déjà fait, à prévoir systématiquement
une réduction de l’indemnité de résiliation anticipée mise à la
charge du crédit-preneur en cas de vente ou de relocation de
l’immeuble.

N. R
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